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Charte  
du Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes 

(FSDIE) 
 
 

Références :  

- Circulaire n° 2011-1021 du 03 novembre 2011 relative au développement de la vie associative et des 

initiatives étudiantes ; 

- Charte des associations de l’U iversit  Cler o t Auverg e ; 

- Arr t  a uel fixa t le o ta t des droits d’i scriptio  ; 

- Délibérations de la CFVU n°2017-01-31-01 du 31 janvier 2017 et n°2017-11-28-xx du 28 novembre 

2017.  
 

 

 

Article 1 : Présentation du FSDIE 
 

Le Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Étudiantes (FSDIE) est abondé par une fraction des 
f ais d’i s iptio , do t le o ta t est fi  pa  le o seil d’ad i ist atio , a uitt e pa  tous les tudia ts e  
formation initiale et dans un diplôme national.  
 

Il doit o t i ue  à la ise e  œuv e d’u e v ita le politi ue d’ ta lisse e t da s le do ai e asso iatif et 
favo ise  l’a oisse e t de la vie asso iative et le d veloppe e t des i itiatives tudia tes. Re o ues et 
soute ues da s l’U ive sit  Cle o t Auve g e UCA , elles doive t o ou i  à l’a lio atio  de la vie 
étudiante. 
 

Les demandes de subventions sont examinées par la commission du FSDIE dont la composition est définie par 
l’a ti le . 
 

Article 2 : Composition de la commission 
 

Dans sa formation d volue à l’aide au  p ojets olle tifs, la o issio  est o pos e des e es suiva ts : 
 

  le vice-p side t de l’UCA e  ha ge de la Vie u ive sitai e ou so  ep se ta t ; 
  le vice-président étudiant ou son représentant ; 

  le vice-président en charge de la Vie étudiante ou son représentant ; 

  le vice-p side t tudia t lu au o seil d’ad i ist atio  CA  du CROUS Cle o t Auve g e ; 

  14 élus de la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU) ou leurs suppléants désignés par 
la CFVU (8 élus du collège « étudiants et usagers », 2 élus du collège « professeurs et personnels assimilés », 
2 élus du collège « autres enseignants-chercheurs, enseignants, chercheurs et assimilés ne relevant pas de la 
catégorie précédente », 2 élus du collège « autres personnels de bibliothèques, administratifs, sociaux et de 
santé ») ; 

   deux étudiants élus au CA du CROUS Clermont Auvergne ; 

   le responsable de la Direction de la Vie Universitaire (DVU) ou son représentant ; 

   le responsable de la Maison de la Vie Étudiante (MVE) ou son représentant ; 

   le directeur du CROUS ou son représentant ; 

   u e assista te so iale de l’UCA ; 
   le responsable du Service Universitaire des Activités Physiques et Sportives (SUAPS) ou son représentant ; 

   le responsable du Service de Santé Universitaire (SSU) ou son représentant ; 

   le responsable du Service Université Culture (SUC) ou son représentant ;  
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   un représentant de la ville de Clermont-Ferrand ; 
 

E  as d’a se e d’u  e e de la o issio , il peut se fai e représenter par un autre membre de ladite 
commission à qui il donne une procuration. 
 

Des ep se ta ts des o posa tes de l’UCA, des ep se ta ts d’asso iatio s ou toute aut e pe so alit  
qualifiée peuvent être invités pour expertise par le président de la commission FSDIE en concertation avec les 
vice-présidents Étudiant et en charge de la Vie étudiante, sans pouvoir participer au vote. 
 

La commission est présidée par le vice-président en charge de la Vie Universitaire assisté du vice-président 
Étudiant et du vice-président en charge de la Vie étudiante ou leurs représentants. 
 
 

Article 3 : Fonctionnement de la commission 
 

La o issio  se u it auta t de fois u’il lui se le essai e pou  e a i e  les dossie s de de a de de 
subvention. Elle ne peut cependant se réunir moins de deux fois par an.  

Cette commission attributive de subventions FSDIE rend des avis simples sur les dossiers déposés par les 
asso iatio s au tit e du FSDIE, ap s auditio  des po teu s de p ojet. Pou  les dossie s ete us, l’avis comporte 
une proposition de montant de subvention. Les avis sont pris à la majorité des membres présents ou 
représentés, et transmis à la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire (CFVU). La décision 
d’att i utio  des su ve tio s au  asso iations au titre du FSDIE est prise par la CFVU et approuvée par le 
o seil d’ad i ist atio . 

 

Article 4 : Financement des projets 
 

La de a de de fi a e e t doit a e  d’u e asso iatio  tudia te sig atai e de la ha te des asso iatio s 
de l’UCA.  Exception elle e t, les de a des de fi a e e t ui a e t d’aut es asso iatio s tudia tes 
peuvent être étudiées. Les demandes individuelles ne sont pas acceptées. 
So t p ivil gi s les dossie s a a t u e eto e su  la o u aut  u ive sitai e de l’UCA ou su  le 
a o e e t de l’U ive sit  ou p se ta t u  a a t e i ova t et/ou f d ateu .  

 

Sont prioritairement financés les projets ayant pour orientation les domaines suivants : 
 

 cadre de vie ; 

 cohésion étudiante ; 

 culture, culture scientifique et technique, culture artistique ; 

 sport ; 

 action de solidarité/humanitaire/handicap ; 

 santé/prévention ; 

 acquisition et développement de compétences ; 

 accueil des étudiants ; 

 environnement ; 

 engagement citoyen ; 

 a i atio  de l’U ive sit . 
 

Ne sont pas financés : 
 

 les p ojets i t g ale e t fi a s pa  l’UCA ;   

 les p ojets sa s eto es pou  les tudia ts de l’UCA et ’i pli ua t pas a tive e t des tudia ts 
de l’UCA ; 

 les p ojets o sista t e  l’apu e e t de dettes ; 

 les p ojets a a t u  a a t e o ligatoi e pou  l’o te tio  d’u  diplô e, dit s ou o  d’ECTS ; 

 les dépenses de rémunération ou de frais de fonctionnement ; 

 les a hats d’al ools et les f ais li s à la p estatio  de se vi e d’u  t aiteu  ; 

 les rénovations de locaux associatifs ; 
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 les gratifications de stages ; 

 les s jou s d’ag e t ; 
 les p ojets e p i a t d’u e a i e ou d’u e aut e toute fo e de p os l tis e eligieu , 

politi ue…  ou de atu e à p o ouvoi  des p ises de positio  se istes ou a istes ou toute aut es 
pratiques discriminatoires. 

 

Si le projet concerne un événement festif (soirée, gala, remise de diplômes...), peuvent principalement faire 
l’o jet d’u e de a de de su ve tio , les d pe ses elatives à la p ve tio  des is ues.  
 

L’avis de la o issio  est is e  o sid atio  de la qualité du contenu du projet et de sa présentation en 
o issio  ai si ue de so  uili e fi a ie  et de la apa it  de fi a e e t du FSDIE. L’ uili e fi a ie  

est app i  au ega d de la ualit  du ofi a e e t, su  la ase de l’a e e fi a i e fournie par les 
candidats (budget prévisionnel présenté sur le modèle de dossier joint en annexe de la présente charte). Les 
projets, qui ne peuvent être financés intégralement par le FSDIE, doivent mobiliser obligatoirement des 

tudia ts de l’UCA et avoi  p i ipale e t pou  pu li  les tudia ts de l’UCA. 
 

Modalités de versement des subventions : 
 

Les subventions sont versées en principe en une fois sur le compte des associations bénéficiaires.  
 

En cas de non utilisation de la somme totale, le remboursement des sommes non utilisées pour la réalisation 
du p ojet dev a t e effe tu  da s u  d lai d’u  ois à pa ti  de la date de alisatio  du p ojet. 
 
 

Article 5 : Engagements des associations 
 

Les fi iai es d’u e su ve tio  du FSDIE s’e gage t à : 
 

 fai e appa aît e le logo de l’UCA su  le p ojet lui-même et sur tout outil de communication assurant la 
promotion du projet (par exemple : i vitatio s, t a ts, affi hes…  ; 

 communiquer – en temps utile – tous suppo ts d’a o e d’e positio  ou de a ifestation à la DVU 
et au se vi e o u i atio  de l’UCA ; 

 i vite  le P side t de l’U ive sit  et les pa te ai es fi a ie s du p ojet lo s ue elui-ci prend la 
fo e d’u e a ifestatio  ; 

 prévenir la DVU de toute modification éventuelle du projet, notamment en cas de report ou 
d’ volutio  du udget. L’U ive sit  peut de a de  le e ou se e t des so es ve s es da s 
l’h poth se d’u e odifi atio  su sta tielle et ui lui pa aît de atu e à o p o ett e la o e 
réalisation du projet ; 

 exclure des supports de communication tout caractère discriminatoire ou prosélyte ; 

 justifie  u’au oi s deu  e es du u eau de l’asso iatio  o t suivi les formations du SSU 
suivantes :  
- Gestes de premiers secours,  
- Réduction des risques et des violences en milieu festif,  
pou  les p ojets spo tifs ou festifs gala pa  e e ple . L’U ive sit  peut fi a e  ette fo atio  sous 
e tai es o ditio s et p opose  d’aut es fo atio s se app o he  de la DVU  ; 

 transmettre à la DVU (dvu@uca.fr) un compte-rendu du déroulement du projet avec son bilan moral 
et financier, accompagné de toutes les factures, au plus tard dans le mois qui suit sa réalisation. Il 
dev a  t e p is  de a i e d taill e les fo es de l’utilisatio  de la su ve tio . 

 

Le non-respect de ces différents engagements par le bénéficiaire de la subvention entraîne non seulement le 
eve se e t des so es pe çues ais e o e l’i te di tio  de p se te  à la FSDIE tout p ojet pou  l’ave i . 

 
 

Article 6 : Dossier 
 

Les porteurs de projet doivent impérativement prendre rendez-vous auprès de la Direction de la Vie 
Universitaire qui les assistera dans le montage et la finalisation de leur dossier. Les rendez-vous peuvent être 
assurés au site des Cézeaux (Maison de la Vie Étudiante, mve@uca.fr,  
04 73 40 70 37) ou en centre-ville (dvu@uca.fr, 04 73 17 72 25). 
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Au u  dossie  e pou a t e e a i  s’il ’est pas t a s is, au o plet, à la DVU dvu@uca.fr). Cette 
t a s issio  doit s’effe tue  pa  voie le t o i ue e lusive e t et trois semaines au moins avant la date 
d’e a e  pa  la o issio . 
 

Pour être recevable, le dossier UCA de demande de subvention (cf. annexe) doit obligatoirement être transmis 
complété des documents suivants : 

 les devis et pièces attestant des demandes de subventions aup s d’aut es pa te ai es et les 
attestatio s d’o te tio  de su ve tio s ; 

 l’auto isatio , ou la de a de d’auto isatio , d’o upatio  des espa es u ive sitai es essai es à la 
réalisation du projet ; 

 les statuts de l’asso iatio  et s’il  a lieu le ° SIRET ; 

 la copie des récépissés de déclaration en préfecture et de publication au Journal Officiel ; 

 la o positio  du u eau de l’asso iatio  ; 

 le de ie  appo t d’a tivit  de l’asso iatio  ; 

 les o ptes fi a ie s de l’asso iatio  de l’a e -1 ; 

 un RIB/RIP. 
 

Le dossie  peut o te i  l’avis, su  le p ojet, d’u  espo sa le de o posa te, si le p i t e de la 
o posa te o e e, elui de l’asso iatio  et/ou elui du p ojet so t le e.   

 

La DVU est à la disposition des étudiants pour toute aide ou informations complémentaires pour la 
o stitutio  et le d pôt d’u  dossie . 

 

Lors du passage devant la commission, le projet doit être obligatoirement présenté par un étudiant de 
l’U ive sit  Cle o t Auve g e. 
 

La vie étudiante en général et les projets mis e  œuv e pa  les asso iatio s tudia tes e  pa ti ulie  
concourent au développement de compétences par les étudiants. Ceux-ci peuvent se rapprocher du pôle 
Information et Orientation de la direction de la Formation (rendez-vous au 04 73 40 62 71) pour envisager 
o e t es o p te es peuve t t e utile e t valo is es da s le ad e d’u e e he he de stage, 

d’e ploi ou su  u  u i ulu  vitae.  
 

Université  Clermont Auvergne     Contact : 
Direction de la Vie Universitaire     Tél. : 04 73 17 72 25 (centre-ville) 
47, boulevard François-Mitterrand, CS 60032,    Tél. : 04 73 40 70 37 (Cézeaux) 
63001 Clermont-Ferrand Cedex 1 
 
                                                               
 

Déclaration sur l’honneur 
 
Je soussigné(e) : ....................................................................................................................................................... 
 
Porteur du projet intitulé : ....................................................................................................................................... 
 
Rep se ta t l’asso iatio  : ..................................................................................................................................... 
 
Certifie avoir pris connaissance de la charte relative au FSDIE et ’e gage à e  espe te  les o ligatio s et à 
les fai e espe te  pa  l’asso iatio  ue je ep se te. 
 
Fait à ...................................................... 
 
Le ...........................................................     Signature 

mailto:dvu@uca.fr

